
 
 
GRAND PARIS EXPRESS 
LE RESEAU DE TRANSPORT PUBLIC DU GRAND PARIS 
 

Ligne 16 : Saint-Denis Pleyel < > Noisy – Champs (ligne rouge) 
Ligne 17 : Saint-Denis Pleyel < > Le Bourget RER (ligne rouge) 
Ligne 14 : Mairie de Saint-Ouen < > Saint-Denis Pleyel (ligne bleue) 
 

 
 
ENQUETE PUBLIQUE DE DEMANDE D’AUTORISATION 
UNIQUE POUR LES INSTALLATIONS, OUVRAGES, 
TRAVAUX ET ACTIVITES (IOTA) 
Code de l’environnement, Code forestier 
 
Avis des différents services consultés dans le cadre de l’instruction : 
 

- Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France (ARS) 

- Voies Navigables de France (VNF) 

- Office Nationale de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA) 

- Direction de l’Eau de et l’Assainissement du département de Seine-

Saint-Denis 

- Syndicat interdépartemental pour l’assainissement de 

l’agglomération parisienne (SIAAP) 

- Syndicat des Eaux d’Ile-de-France (SEDIF) 

- Service des canaux de la Villes de Paris (VDP) 

- Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la 

mobilité et l’aménagement (CEREMA) 

- Direction départementale des territoires de Seine-et-Marne 

(DDT77) 

- Direction régionale des affaires culturelles (DRAC) 
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Création des lignes 16, 17 Sud et 14 Nord du Grand Paris Express 

 

Dossier de demande d'autorisation unique - IOTA 

 

Avis du Cerema sur le volet hydraulique 

 

 

Documents analysés 

 

• Dossier de demande d'autorisation unique – Volet B : Pièces communes du dossier de 

demande d'autorisation unique 

• Dossier de demande d'autorisation unique – Volet F : Pièces justificatives de la demande 

d'autorisation au titre de la Loi sur l'eau 

• Dossier de demande d'autorisation unique – Volet E3 : Etude d'impact – analyse des impacts 

et présentation des mesures associées 

• Dossier de demande d'autorisation unique – Volet I : Annexes – Etude hydraulique du 

secteur inondable de Chelles-Gournay 

 

La présente analyse a plus particulièrement porté sur l'annexe « Etude hydraulique du secteur 

inondable de Chelles-Gournay » et sur le volet E3 de l'étude d'impact (impacts sur le risque 

inondation). 

 

Avis et questions du Cerema 
 

Volet E3 du dossier de demande d'autorisation unique : 

 

Sur la forme : 

 

• Sur la gare de Chelles, incohérence sur les volumes soustraits à la crue entre les pages 45 et 

46. 

 

Sur le fond : 

 

• p28 : La cote PPRI (40,51mNGF) prise comme référence pour définir la crue de protection 

du projet de la gare de Chelles (41,51 + 20cm) correspond-il au niveau réellement atteint par la crue 

de 1910 ou à un niveau issu d'une modélisation hydraulique ? 

 

• p55 à 60 : l'analyse des volumes soustraits et rendus à la crue en phase travaux et 

exploitation est clairement présentée tranche altimétrique par tranche altimétrique de 50 cm. En 

page 60, le document conclue à une compensation globale des volumes soustraits à la crue à 

l'échelle du projet. Or, la réflexion doit être menée tranche par tranche. En particulier, on 

s'aperçoit que les volumes et les surfaces et ne sont pas compensées sur la tranche [40,01 – 

40,51 mNGF]. 
 

• Plusieurs point à préciser concernant le franchissement du canal de l'Ourcq : 

◦ comment est alimenté le canal ? 

◦ quel est le dispositif de régulation des débits transitant dans ce canal, en particulier en 

période de crue ? 

◦ y a-t-il un risque de déversements non contrôlés de la Marne vers le canal pouvant engendrer 

un risque important de montée des eaux. Si tel est le cas, ce risque doit être pris en compte dans la 

conception du pont d'accès de la gare de Sevran-Livry. 
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Annexe 1 – étude hydraulique 

 

Sur la forme : 

 

• p12 : la figure 12 présentant la localisation des levés topographiques est peu lisible. 

 

• De manière générale, l'étude hydraulique est claire et complète. Les différentes étapes de la 

modélisation hydraulique (construction de la géométrie, calage, validation, hydrologie, conditions 

aux limites, étude de sensibilité) sont toutes abordées et bien présentées. 

 

Sur le fond : 

 

• p11 : quelle est la date des données LIDAR utilisées pour la construction du maillage 2D du 

lit majeur de la Marne ? C'est toujours une données intéressante, qui permet de vérifier que les 

aménagements urbains les plus récents en lit majeur sont bien pris en compte dans le modèle. 

 

• p12 : comment est représenté le canal de Chelles dans le modèle ? Les deux digues latérales 

sont prises en compte via le LIDAR mais aucun profil bathymétrique ne semble avoir été récupéré 

ou levé dans cet ouvrage. A-t-il été représenté comme un plan d'eau à la cote des PHEN par 

exemple ? 

 

• p33 : le coefficient de rugosité appliqué au lit majeur urbanisé semble un peu faible 

(Strickler un peu trop élevé) par rapport aux valeurs couramment utilisées pour ce type d'occupation 

du sol. 

 

• p33 : l'auteur annonce que le calage du lit mineur a été réalisé à partir des crues de 1983 et 

1994. Or, les graphiques des pages 34 et 35 montrent que ce calage n'a été effectué qu'à partir d'un 

seul repère de crue situé, dans chaque cas, en amont du barrage de Noisiel. A cet endroit, ce n'est 

pas forcément le coefficient de Strickler qui est déterminant dans la hauteur d'eau calculée par le 

modèle mais plutôt la géométrie et le coefficient du seuil. Ces deux crues n'ont donc pas vraiment 

servi à déterminer le coefficient de rugosité du lit mineur. Cela dit, les coefficients attribués à cette 

partie du modèle sont plutôt cohérents au regard des caractéristiques granulométriques et 

géométriques du cours d'eau. 

 

• p41 - figure 37 : qu'est-ce qui justifie la différence d'emprise entre la zone inondée par la 

crue de 1910 (en rouge) et celle calculée par le modèle hydraulique (en bleu) pour un débit 

équivalent ? 

 

 










